
                               Le canard déchaîné.

Service public en péril,Fonctionnaires oubliés, réagissons

      Fonctionnaires, bientôt tous smicards, cela se précise !

                         « Revalorisation » au 1er mai 2022
À partir du 1er mai 2022, le Smic horaire brut sera de 10,85 €, contre 10,57 € aujourd’hui soit une 
augmentation de 2,65%. Pour une personne à temps plein, il atteindra 1645,58 € brut, contre 1603,12 
€ auparavant. 

Sur un an, entre mai 2021 et mai 2022, le Smic a augmenté de 5,9%, donc de 91 € brut. Il sera donc 
passé de 1230,60 euros à 1302,64 euros net.

 Nous vous avons déjà alerté sur la SMICARDISATION des fonctionnaires. 

Le gouvernement actuel a fait plusieurs annonces notamment le maintien quoi qu’il arrive du salaire 
minimum dans la fonction publique au-dessus du SMIC 

Il a également indiqué que pour tenir compte de l’inflation et protéger le pouvoir d’achat de 5,6 
millions d’agents publics, le dégel du point d’indice d’ici l’été. 

Pour le moment, nous attendons tous de voir comment cela peut se conjuguer sur nos rémunérations.

Sans augmentation de la valeur du point au 1er mai, voici comment va se traduire 
l’augmentation du SMIC du 1er mai. 

Le Décret n° 2022-586 du 20 avril 2022 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction
publique au 1er mai 2022 fixe l’indice majoré minimum à 352 
(antérieurement fixé à 343 depuis le 01/01/2022).
Sont concernés :

En catégorie C :

•C1 : les 7 premiers échelons    
•C2 : les 3 premiers échelons
•C3 : aucun échelons
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•Agent de maîtrise : les 3 premiers échelons 
•Agent de maîtrise principal : aucun échelon

•En Catégorie B :
•1er grade des Cadres d’emplois du NES* : les 2 premiers échelons
  * Animateur, Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, Assistant enseignement

artistique, Chef de service de police municipale, Educateur des APS, Rédacteur et technicien 
•1er grade du Cadre d’emplois : les 2 premiers échelon 
de Moniteur-éducateur et intervenant familial

                                                                              B1 

•1er grade du Cadre d’emplois : les 2 premiers échelons
•des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture
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